
RENCONTRE DU COMITÉ DE VIGILANCE DU LIEU 
D’ENFOUISSEMENT DE LA VILLE DE QUÉBEC  

 
Le 10 février  2011 à 19h00 

Petite Ferme, Réserve nationale de faune du cap Tourmente 
570, Chemin du cap Tourmente,  

Saint-Joachim, G0A 3X0 
 
 
Étaient présents : 
Messieurs  Raymond Audet Citoyen Saint-Joachim 
 Bernard Paré Groupes environnementaux et socio-économiques 
 Richard Simoneau Ville de Québec – Service des travaux publics 
 Michel Simard Citoyen Saint-Ferréol-les-neiges 
 Robert Caron Citoyen Saint-Tite-des-Caps 
 Marc Dubeau MRC Côte-de-Beaupré 
 Pierre Dion MRC Côte-de-Beaupré 
Mesdames  Sylvie Verreault Ville de Québec – Service de l’environnement 
 Monique Goulet Municipalité Saint-Ferréol-les-neiges 
 Hélène Gravel Municipalité de Saint-Tite-des-Caps 
Observateurs  Vanessa Dufresne Association des amis du cap Tourmente 
 
 
Étaient absents : 
Messieurs  Pierre Renaud Ville de Beaupré 
 Steeve Verret Ville de Québec 
 Julien Garcia Conseil régional de l’environnement (CRE) 
 Richard Legault Comité d’environnement de la Côte-de-Beaupré 
Mesdames  Lucie Racine Municipalité de Saint-Joachim 
Observateurs  Anne-Marie Cantin Communauté métropolitaine de Québec (CMQ) 
 
Ordre du jour 
1. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
2. Bienvenue aux nouveaux membres 
3. Lecture et adoption du compte rendu de la réunion du 9 décembre 2010 
4. Retour sur l’exercice d’accompagnement stratégique 

a) Bilan 
b) Clarifications de la ville de Québec concernant les énoncés de mandat 
c) À revoir : vision et valeurs 

5. Rencontres 
Journée et heure de réunion pour favoriser la participation 

6. Lettre adressée à M. Brouard 
7. Suivi des équipements du site d’enfouissement 
8. Visite d’inspection 
9. Bilan financier 
10. Varia 
11. Date de la prochaine rencontre et sujets à l’ordre du jour 
12. Fin de la rencontre 



COMPTE RENDU 
 
 

1. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
Monsieur Audet propose de devancer le point 8 « Visite d’inspection » au point 4. 
L’ordre du jour modifié est proposé par monsieur Caron et la proposition est adoptée à 
l’unanimité. 
 
 

2. Bienvenue aux nouveaux membres 
Monsieur Audet souhaite la bienvenue à 2 nouveaux membres du comité de vigilance. 
Tout d’abord, madame Monique Goulet représentera désormais la municipalité de Saint-
Ferréol-les-neiges. Également, monsieur Pierre Dion représentant la MRC de La Côte-
de-Beaupré. 
 
 

3. Lecture et adoption du compte rendu de la réunio n du 9 décembre 2010 
Des suivis sont demandés concernant le comité du PGMR ainsi que sur les mesures 
d’urgence au site d’enfouissement. Les interrogations répondues, le compte rendu est 
proposé par madame Gravel et accepté à l’unanimité. 
 
 

6. Lettre adressée à M. Brouard 
Une lettre a été écrite afin de remercier les services de monsieur Simon Brouard, ancien 
membre du comité exécutif à la ville de Québec. Monsieur Audet en fait la lecture et 
aucune modification n’est suggérée. La lettre sera postée à monsieur Brouard. 
 
 

9. Bilan financier 
Madame Dufresne présente le bilan financier final de 2010 ainsi que celui de 2011. Des 
modifications devront être apportées à la banque d’heures utilisée pour couvrir les frais 
reliés aux mises à jour du site internet du comité. Monsieur Dubeau en fait la proposition 
et elle est adoptée à l’unanimité.  
 
 

7. Suivi des équipements du site d’enfouissement 
Les opérations du site d’enfouissement sont au ralenti en raison de la saison hivernale. 
Les faibles précipitations en neige devraient favoriser une faible accumulation de lixiviat 
dans les bassins de récupération. 
 
La quantité de biogaz brûlé par la torchère dans le LES diminue plus rapidement que 
prévue. Cette diminution entraîne des arrêts dans le fonctionnement de la torchère et 
elle doit être redémarrée manuellement pour des raisons de sécurité. Des modifications 
sont à venir et trois scénarios seront possibles : 

- Ajout de puits de captation des biogaz pour en augmenter la quantité qui sera 
captée. 

- Modifications de la torchère qui augmenteraient son efficacité. 
- Changement complet de la torchère et de ses installations connexes. 

 



En ce qui concerne le LET, la grande quantité de cendres qui y sont enfouies entraîne 
un taux de décomposition plus faible que pour le LES. Il est donc possible qu’il n’y ait 
pas besoin de torchère dans le futur pour la combustion des biogaz. 
 
Deux questions sont posées à monsieur Simoneau qui devra faire des vérifications pour 
y répondre. 

1) D’où proviennent les camions remorques qui transportent des déchets jusqu’au 
site d’enfouissement? 

2) Est-ce que des capteurs servant à détecter la quantité de lixiviat dans les bassins 
en hiver ont été installés? 

 
 

8. Visite d’inspection 
Monsieur Simard décrit ses observations relatives à sa visite d’inspection faite en juillet 
dernier. Une accumulation d’eau de couleur rouille a été observée à l’entrée du site. 
Madame Verreault souligne qu’il peut s’agir d’une manifestation de la concentration en 
oxyde ferreux présente dans la région. À certains endroits dans le LES, le recouvrement 
avait été balayé, laissant à découvert des parcelles de déchets. Monsieur Simoneau fait 
la suggestion de prendre des photographies ou des localisations GPS lorsque de telles 
observations sont faites sur le site. Un ruisseau qui permet d’évacuer l’eau des anciens 
bassins 3 et 4 circule bien. Des canards ont été observés (environ 40 individus) sur les 
bassins de rétention. Des recherches seront effectuées par le service environnemental 
de la ville de Québec afin de savoir si cela peut représenter un danger de contamination 
pour les oiseaux ou encore une bioaccumulation dans la chaîne alimentaire.  
 
Monsieur Simard souligne son désir d’effectuer une visite d’inspection en compagnie 
des exploitants de la ville de Québec. Une date sera fixée ultérieurement au mois de 
mai. Monsieur Audet en profite pour mentionner qu’il souhaite également organiser une 
visite pour les nouveaux et anciens membres du comité au printemps. Il souligne qu’il 
serait également souhaitable de produire un document contenant toutes les informations 
de base nécessaires à la compréhension du dossier du site d’enfouissement qui serait 
remis à tous les nouveaux membres. 
 
 

5. Rencontres 
Après discussions, il est décidé par les membres que le moment le plus opportun pour 
fixer les rencontres est le 2e mercredi du mois à 19h00. Les dates des deux prochaines 
rencontres sont ainsi déterminées : le 13 avril et le 8 juin 2011. 
 
 

4. Retour sur l’exercice d’accompagnement stratégiq ue 
Suite à l’exercice d’accompagnement stratégique visant à clarifier le mandat et les 
orientations du comité de vigilance, les responsables à la ville de Québec ont dû se 
rencontrer afin de revoir certains termes qui laissaient à une interprétation vague. Ils se 
sont entendus pour désigner la population, mentionnée dans les énoncés de mandat du 
comité, comme étant celle environnante au site d’enfouissement et pouvant être affectée 
par les opérations du site.  
 
Pour le volet communication, les messages destinés uniquement à la sensibilisation, à la 
réduction des déchets, à l’herbicyclage et autres sujets semblables ne sont pas 
acceptables comme actions menées par le comité de vigilance.  



Il avait été aussi suggérer d’utiliser des moyens de communications plus larges tels le 
Journal de Québec ou le journal Le Soleil. Il peut être accepté d’utiliser ces quotidiens 
pour la diffusion d’articles du comité, mais il est entendu entre les membres du comité 
qu’il s’agirait d’une mauvaise utilisation du budget. Le journal local L’Autre Voix permet 
de rejoindre le public cible, à moindre coûts et les gens ne nécessite pas d’abonnement 
pour avoir accès à cette information.  
 
Une autre proposition pour rejoindre la population était d’effectuer un sondage. La Ville 
de Québec est ouverte à cette idée, mais le sujet principal doit toujours rester les 
opérations du site d’enfouissement. Si les membres décidaient de réaliser une telle 
action, il est suggérer de procéder via le site internet pour amoindrir les coûts qui 
pourraient grimper rapidement.  
 
Les membres acceptent à l’unanimité les conclusions de la Ville de Québec et 
approuvent leur point de vue. Maintenant que tous ont bien saisi la raison d’être du 
comité, il est proposé de réaliser un plan d’action 2011 afin d’approfondir le mandat. 
Cette tâche est confiée au secrétariat du comité.  
 
 

10. Varia 
Aucun autre sujet n’est proposé. 
 
 

11. Date de la prochaine rencontre et sujets à l’or dre du jour 
La prochaine rencontre aura lieu le mercredi 13 avril à 19h00. Les sujets à l’ordre du 
jour seront déterminés ultérieurement.  
 
 

12. Fin de la rencontre 
Monsieur Dion propose la fin de la rencontre et la proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

11 février 2011 
Vanessa Dufresne 

Association des amis du cap Tourmente 


